
CREATION D’UNE FICHE INFOTOUR                                
PAR DUPLICATION : 

Lorsqu’ un de vos prestataires possède plusieurs meublés, s’il possède plusieurs établissements,  ou 
s’il s’agit d’un prestataire « multi activités » (restauration, activité, loisirs…) il peut être intéressant de 
créer ses fiches par duplication. 

Si votre prestataire se trouve déjà dans la base, il vous suffit soit de faire une recherche par le module 
de recherche (accueil INFOTOUR) soit directement dans le bordereau concerné soit par recherche 
multi bordereaux.  

 

Il vous suffit alors d’ouvrir sa fiche et de descendre au bas de cette dernière et de cliquer sur 
DUPLIQUER.  

Une fenêtre s’ouvre alors, et  vous n’avez plus qu’à choisir le bordereau dans lequel vous souhaitez 
créer la nouvelle fiche.  

 



La fiche est alors créée dans le bordereau choisi et contient toutes les informations de la fiche de 
départ.  

NB : Si votre préstaire ne figure pas dans la base, il suffit d’en créer une première et suivre ensuite la 
même procédure que ci-dessus. 

 

DEPLACER UNE FICHE INFOTOUR                    
DANS  UN AUTRE BORDEREAU 

 

Que vous ayez créé une fiche dans le mauvais bordereau, ou que votre prestataire ait changé d’activité,  
Vous avez la possibilité de déplacer les fiches gérées par votre office à tout moment dans la base 
INFOTOUR. 

Pour ce faire, il suffit d’ouvrir la fiche concernée, et d’aller au bas de la page. On cliquera ensuite sur 
DEPLACER. 

 Une fenêtre s’ouvre alors, et il ne reste plus qu’à choisir le bordereau dans lequel vous souhaitez 
déplacer la fiche. 

 

     La fiche changera non seulement de bordereau mais aussi de numéro. Pensez donc à le 
récupérer, au cas où vous auriez besoin d’y revenir. 


